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» Van» saurs» arracher lot masques et dé. 
rouer» ta véritable figure de» candidats dé-
WfaWt'ne te rewotton. 

m à le mmtte êÊyeeetom, à ta ooeMUon des 
te SI Sa* tassisnéta antata» 

unemres immïêtmtte, deteme hn rêpJSeeens 
de ffmueke, Se tans les partisans Se r action 
laWen, ée te fmetk» fteeeê», me te n lU iHM 
testais, de M êJejn^ntu pacifique. 

^cum notre éwve*r et et vfetoire rester» 
au» MSUSJILIIEM foemnLgerde. 

» Tm» OJUX urne» I 
» m» eVUdèmtion, ne» ^abstention I 
» Votet tous peur te» candidats de gauche, 

t'.ndldats de «c dtscipUne républicaine* 
» Pour te 3,\remu du Cornue exécutif, 

le vice-président faisant fonction de prési-
Henri MICHEL, 

sénateur des Basses-Alpes. 

M I S LES M P I K T H i m 
B O O O S M ^ J U K W l . - Dans l'arron-

olssement el'Arle». M fédération radical* a 
décidé la rati-eit de M. Kalgueyrolle (2,031 
voix) aa laveur d« Sixte-Qnenm, député *or-
tant. soctejsta unifié (5,865 voix). Celui-ci 
reste candidat contre M. Oranaud, maire 
H'Aries, union républicaine (5,186 voix). M. 
Victor Jean, candidat radical socialiste 
<i,297 vdbri. n'a pas encore (ait connaître aa 
décision. D'autre part, l'aviateur Jules Vé
drine» est venu tliraancne h Arles, à bord 
d'un monoplan ; il a survolé les arènes pen
dant un* course da taureaux et il a fait sa
voir qu'il poserait aa candi-mure dés qu'il 
aurait fini d'étudier la situation politique I?? 

CeUmurr^WrsmXBUMXE. — Dans la 

Cemién» circonscription ,1e Saintes, la ci-
ren Poitevin, socialiste unifié, se désiste 

en faveur de AI. Lauralne, député sortant, 
radical, qui reste seul an présence de M. 
Teittinger, plébiscitaire Au premier tour, 
les voix s'étaient ainsi réparties : M. Lau-
reuv>. 5,314 voix; M. Taittinger, 4,387, et 
M. Poitevin, 2,520 

Dans l'arrondissement de Rochefort, une 
•ercveUa candidature vient de se produire : 
celle de M Chartes Vallée, Kdêration des 
«arabes. armateur A Nantes. Au premier 
tour, tes suffrage* s'étaient ainsi répartis : 
MM. Pouzet, socialiste unifié, 4,068 voix : de 
Ianesstn. député «ortant, gauche démocra
tie»*, 3.675 voix ; Charles .Briand, républi
cain socialiste. 2,883 voix, et Rtgnoux. ra
dical, 2,738 voix MM Rignoux et Charles 
Briand ar sont désistés en faveur du citoyen 
Edouard PouzsL 

UWiVE-VT-UOTiXE — Dans la deuxième 
sirconseription de Tours, M. Camille Chau-
iemps, candidat radical socialiste, qui avait 
obtenu XVA voix, *e désiste en faveur "du 
citoyen Morin. socialiste unifia, qui en avait 
recueilli 1,242 M. Droite, ancien député, pro-
greestste, sa présente au second tour, et M. 
L* Goff, qui avait eu 2,080 vols au premier 
tour se désiste en sa faveur. 

A Loches, le citoven Vernochet, candidat 
sodaiista «allié #,817 voix), ae désiste en fa
veur du •'épate sortant, M. Alphonse Chau-
I t n a , redtoel ^aw*sfis*e, dé | *M sortant 
(*4»é voi*\ qui resta «a présence de M. Paul 
Albert, alliance démocratique ',6,̂ 80 voix). 

liOOVCT-CHdt — Dafls la deuxième dr-
wnscription de Blets, tes voix s'étaient ré
parties de la manière survante au premier 

M. Paul-Bonoour, député sortant, républl-
Dain sodaiista, 7,8éa ; docteur Legros, al-
ttoaee anmocrattau*. 6,210 ; M. flewini,. pro-
Mrrssiste, 1,747 ; M. Meusnier, républicain in-

f ï w i t r i n i se désiste en faveur du doc
teur Legro* -, M. Meusnier maintient sa can-
bidature. 

SOMME. — Dans rarrondi s sèment de Pé-
ronne M. Magniez radical socialiste, député 
sortant ClO.WS voix), a oour concurrent uni
que M Plfre républicain de gauche (9,294 
voix) La docteur Hazemann, socialiste uni
fié (3,628 voix), s'est retiré purement et stm-

Dnos ta deuxième circonscription d'Abbe-
fritte, la fédération socialiste de la Somme a4 

déridé le désistement du docteur Mabille a4M voix), en faveur de M. Delahaye, ra-
làl socialiste (5,563 voix), qui reste seul 

candidat contre M des Lvona. progressiste, 

©ans la première circonscription d'Amiens 
les groupes républicains ont décidé de reti
rer là^éandidatur* de M. Pecquet, radical 
unifié &JK2 voix), en faveur de Lecointe, 
dénote sortant, socialiste unifié (9.454 voix), 
contre le candidat libéral, M. Antoine qui a 
an 8 4M voix 

Dana la deuxième circonscription, M. 
Hourdequin d'HaiHe, progressiste (4,238 voix) 
•'«•t désisté an faveur de M. Jouancoux, ra-
dtoal sodaUst* unifié, député sortant (9̂ ,970 
va*»), contre laquai ee présente M. Faovel, 
béerai (8,960 voix). 

- Dana la deuxième circonscrlp-
„. en présence pour le scrutin de 

ttaae le oénéral Bailloud, républicain da
t e arrivé an tâte au wemler tonravee 
vdx. et M. Brottssais, député sortant, 

qui avait obtenu 7,328 voix. Le so-
w TOlflé Renault qui a eu 2 * voix, 

i'es* aaalslfi en favaur de M. Brouaaaie., 

VILU M 
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\X numéro fi»? F " "*** <*"* 
f l e s cinq numéros • 
1000 francs : 
6SC.484 — 811,988 — 988,807 — 397.710 — 87,849 

Trente-cinq numéros gagnent chacun 900 fr. 
VIU.X Ml PARIS «75 
Tiras* «u * aial mu 

Le numéro 888,088 est rembeursé par 100.001) 
anaata. 

L* numéro 858.063 est remboursé par 80.000 
Xranos. X • 

Les trois numéros suivante sont remboursés 
par chacun KVOQO francs ; 

- 8JS» «- Tsainfc — 5-S91 
ivanta sont resaaour-

par 8.000 firaocs : ^ ^ 
- «7Î.oas - TÎJSt — 888.818 

vingt cinq numéros **nt laaibfiiiisiu chacun 
par 11)00 francs : 

SUSDIT POMCIBH , 
Pendéres 1878 

Le numéro 1.20e.8CC est remboursé par 100.000 
francs. . 

La numéro 378,196 est remboursé par 100.000 
francs. 

Le numéro 527.666 est remboursé par 85.000 
frasas. 

Les numéros 470.804 et 741.438 sont tambour, 
sas chacun par 5.000 francs. 

Les cinq numéros suivants sont remboursés 
chacun par 5.OBO francs : 

1 Mtt.646 — 174.161 — 1.282.886 — 1.704.476 
1.740,948 

Quatre-vingt dix nnméros sont remboursés 
chacun par 1.000 francs. 

cr ime ) UmL\^LmÊ 
L'mumHmr méimiiu #faM *iqmmm, qui 

bmmu-trèr* mm trmin dm bruimllmmr 
mr, mm* ovmdamné m mima 

fmmtmmm 
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Le numéro 901,058 en remboursé par 100.000' 
francs. 

Le numéro 602,661 est remboursé par 85.000 
francs. 

Las deux numéros suivants sont remboursés 
chacun par 5.000 francs : 

366.222 — 916,116 
Cinquante numéros sont remboursés chacun 

par 1.000 francs. 
Foncières 1900 

Le numéro 501,258 est remboursé par 50.000 
francs. 

Le numéro 084,157 est remboursé par 10.000 
francs. 

Les dix numéro» suivants sont remboursés 
chacun par 1.000 francs : 

1 33» ift — «7,398 — 1.067.614 — 1.SW.1B0 
1.183.818 — 1.134.807 — 178.480 — 80.908 

108.951 — 1.084.490 
Soixante numéros sont remboursés chacun 

par 500 francs. 
Foncières 18S8 

Le numéro 592.491 est remboursé par 100.000 
francs. 

Le numéro 416.482 est remboursé par 85.000 
francs. 

Le» six numéros suivants sont remboursés 
chacun par 5.000 francs . 

SJWZsasE? - * " " - • * " " 
«juarante-clnq numéros sont remboursés 

chacun par 1.000 francs. 
1.133 autres numéros sont remboursés au 

LE DRAME DU " F I G A R O " 
A L'INSTRUCTION 

LE JUGE REÇOIT LES DÉPOSITIONS DE 
DEUX PDBUCISTES CONCERNANT 

LA PUBLICATION DES 
LETTRES INTIMES 

Paris, ft mai — M. Boucard, juge d'ins
truction, a entendu, au début de l'après-
midi, MM. Le Couret et Albert l.ivet, puhli-
2istes. tous deux mis en cause samedi der
nier par M. Dubarry, au cour» de sa dépo-

M. Le Couret, Jeune homme d'une ving
taine d'années, qui est directeur du «Cour-
ri» a« PartomcntTi ,a nnt au magistrat des 
déclarations qu'on peut résumer ainsi qu'il 
6uit : 

- j J'ai su, avant qu'elle fût publiée, que 
la lettre «ton Jo» allait paraître dans le 
« Figaro ». Et îe vous avoue que, d'après la 
réputation qu'avait M. Calmette dans les 
milieux de presse, je n'avais pas cru que 
cela fût exact 

» Lorsque cette lettre parut, je me sou
vins alors qu'on avait vaguerftent parlé de
vant moi de plusieurs autres documente de 
même nature. Il me partit nécessaire d'avoir 
des précisions à ce sujet 

» Dans l'après-midi du 13 mars, je me ren
dis è la Chambre, où je rencontrai la per
sonne qui m'avait déjà si exactement renseii 
sné. Elle me confirma que l'on devait pu-
bljer d'autres lettres de M. Caillaux, d'un 
caractère tout Intime, adressées è celle qui 
devait tére pins tard Mme Caillaux. 

n On me précisa, entre autres détails, ce
lui-ci : M. Caillaux parlait de sa situation 
df fortune et se félicitait de certaines opé
rations avantageuses, grâce "auxquelles il 
avait pu réaliser de jolis bénélices. D'une 
manière générale, d'après ce qu'on me dit, 
il s'exprimait assez librement siui toutes 
sortes de sujets. 

» Après cet entretien, je me mêlai è di
vers groupes et j'acquis la conviction per
sonnelle, d'après les conversations, qut 
beaucoup de gens s'attendaient à d'autres 
publications. 

» Je rentrai è° mon bureau où je vis mon 
rédacteur en chef. M. Albert Livet, qui, de 
son côté, m'annonça qu'il avait également 
recueilli l'impression que de nouvelles lettres 
allaient être publiées par le «Figaro». 

» J en conclu* que les lettres étaient bien 
entre les mains des ennemis du ministue 
des finances et qu'elles avaient été divul
guées en petit comité » 

De son coté. M. Albert Livet a déclaré au 
juge qu'il avait, lui aussi, entendu dans les 
couloirs de la Chambre des conversations lui 
donnant l'impression que de nouvelles let
tres intimes étaient sur le point d'être pu
bliées. 

On' n'a pas oublié dans quelles 
tance» un ouvrier métallurgiste deJBi 
Henri Pffûaa, abattît d'inTsjaun de 
ver. «on beau-frère Riche», qui venait 
béStalieer odfcusernant sa eoeur. 

Toutes las sympathies, dsjajl cette affage*. 
vont è l'accusé, sur qui d'ailleurs tous la* 
témoins fournissent les meilleurs rensei
gnements. 

Rappelons les faite oui amènent Piques 
devant le jury : 

Un mari brutal 
Depuis 1903, date de leur mariage, le* 

époux Riches-Piquée, demeuras* à Demain 
faisaient très mauvaic ménage. 

La femme, Léonie Picroee, était certaine
ment en butte aux mauvais traitements de 
son mari, ouvrier métallurgiste ivrogne et 
brutal. 

Le 24 février 1914, François Riches avait 
fêté le mardi-gras an compagnie de «on 
beau-frère Henri Piqnes, et était rentré au 
domicile conjugal lee lendemain vers qua
tre heures du matin, en état d'ivreese. 

Pour un motif des plus futiles, il porta 
à ea femme un coup de tisonnier au bras 
gauche et un violent coup de poing è la 
face : ce dernier causa une fracture du nez 
et provoqua une abondante hémorragie. 
Apres s'être fait soigner par un médecin, 
la femme Richez se rendit vers midi place 
Gambetta. où habite une de se* tantes, 
ainsi crue son frère Henri. 

Pour v en g or mm mœur 
En voyant sa soeusf t:ès grièvement bles

sé*. Henri Piçue*. lui demanda al. c'était 
encore son mari qui l'avait mise en cet 
état. Sur la réponse affirmative de sa apeur 
cet homme déjà si souvent témoin des 
coups que celle-ci recevait et n'ignorant pas 
les menaces de mort dont elle était l'objet 
tut pris d'un sentiment d'indignation qui le 
détermina dès cet instant à venger sa 
soeur et à la débarrasser d'un tel mari. 

Il s'arma d'un revolver qu'il possédait 
depuis un an et se mit à la recherche de 
Richez. Ne l'ayant rencontré ni à son domi
cile, ni à la sortie de son atelier, il entra 
vers deux heures de l'après-midi au caba
ret Bernard, où il ne dissimula pas son in
tention de tuer son beau-frère. 

Puis encore sous l'influence peut-être des 
libations de la veille, il alla se coucher 
jusque 6 heures 45 du soir. 

Il revint alors toujours aussi résolu au 
domicile de Richez. Celui-ci n'était pas en
core de retour. Piques l'attendit à l'extré
mité du jardin attenant à la maison et 
dès qu'il le vit apparaître dans l'obscurité 
à deux ou trois mètres de distance, il lui 
tira un coup de revolver ; la balle atteignit 
Richez au front, pénétrant dans le cerveau 
et entraînant la mort un peu plus tard, 
pendant qu'on transportait le blessé à l'hô
pital de Valenciennes. 
Avant de mourir, Richez avait eu le temps 

d'appeler sa femme auprès de lui, de lui 
'demander pwrduii et de Vol d*e**x*sr «watt 
dentlelleraent son meurtrier; 

Ce dernier d'ailleurs était allé imxnédtt 
teraent se constituer prisonnier au commis
sariat de police de Denain. 

Piques a reconnu avoir commis son cri
me avec préméditation et il en a donné pour 
excuse l'indignation et les sentiments de 
crainte pour la vie de sa soeur que lui 
causaient les scènes de violences dont celle-
ci était victime. 

L'accusé est très bien noté et n'a Jamais 
été condamné. 

/ Les débats 
L'accusé a l'air profondément accablé. 
Il écoute avec attention la lecture de 

l'acte d'accusation et sanglotte par mo
ments, en se cachant le visage dans les 
mains. Il est très correctement vêtu et s'ex
prime fort bien. Il répond avec déférence 
aux questions du président 

LE PRESIDENT rappelle les antécédents 
de l'accusé. Ils sont d'ailleurs fort bows. 
Tous ceux qui ont eu à fournir sur Piques 
des renseignements en ont fait le plus 
grand éloge. C'est un excellent ouwrisr, 
dont la conduite fut toujours irréprocha
ble 

• Malheureusement, dit le Président, le 
jour du mardi-gras, vous avez été moine 
sage. Vous avez bu avec votre beau-frèreT 

L'ACCUSE. — Oui. iusqu'à trois heures 
du matin, nous avons bu énormément. Pé
tais à moitié fou quand je suis rentré ches 
moi. Cependant nous ne noue étions fait 
remarquer dans aucun cabaret. 

LE PRESIDENT. — Il n'y avait d'ailleurs 

Kpas grand mal à fêter un peu fort le mar
di-gras ! 

Votre beau-frère était aussi votre eama-
rade ? 

L'ACCUSE. — Oui. 
LE PRESIDENT. — On s'étonne que vous 

ayez pu commettre un tel crime t 
JE NE SAIS PAS COMMENT J'AI PAIT CELA 

L'ACCUSE. — J'ai été bouleversé quand 
J'ai vu ma soeur arriver le visage en sang. 
Mon beauirère Riches, qui au fond n'était 

j a s trop mauvais, était fort autoritaire et 
t ma soeur fort malheureuse. -

Je ne sais pas comment l'aj pu fats* ce 
que j'ai lait l 

LE PRESIDENT. — Votr* beau-frère, on 
le sait, était fort brutal Odette de lui Se* 
traita de cruauté révoltants. -

C'est ainsi qu'un Jour 11. fit rouler sur 
sa femme qui était dans 1 escalier d'une ca
ve, un tonneau vide. Un autre jour, il en
ferma la malheureuse avec un âne fort mé
chant. 

Mme Richez, eut une telle peur qu'elle 
tomba malade ! 

Mais enfin, le tend de la victime n'était 
pas mauvais. C est ainsi que lorsqu'il a été 
blessé mortellement, Il a dit tout bas à sa 
femme : « C'est ton frère qui m'a tué : ne 
lo dis à personne... Moi, je te demande par
don 1... » . 

L'ACCUSE. — Oui. C'est la plus belle 
parole qu'il ait jamaia prononcée. En tout 
cas. moi J'ai été effrayé quand j'ai vu ma 
soeur arriver le front bandé. J'ai cru qu'il 
avait frappé pour la tuer. C'est alors que 
j'ai eu l'idée de la débarrasser de lui. 

LE PRESIDENT. — Vous l'avez tué en 
tirant sur lui à bout portant 1 

L'ACCUSE. — Je le regrette énormément 
Monsieur le Président 1 Je n'avais pas d'a
bord l'idée de le tuer. J'aurais bien voulu 
lui faire des remontrances, mais c'était un 
homme à qui l'on ne pouvait pas parler, 
tant il était brutal I 

LE PRESIDENT. — Mais si, vous aviez 
bien eu l'idée de tuer votre beau-frère. Vous 
l'avez reconnu I 

L'ACCUSE. — J'ai eu cette idée, mais je 
ne l'ai plus eue. J'étais indécis et encore 
sous l'excitation de l'ivresse de la veille... 
Je n'étais plus « moi ». Je ne comprends pas 
comment j'ai pu faire cela. 

Si vous saviez comme je regrette ce que 
j'ai fait I Ma conscience est « bourrelée » I 
(sic). 

Le défilé dmm témoins 
Le commissaire de police de Denain se 

présente le premier à la barre et relate les 
circonstances de son enquête. Il rappelle 
comment Piques vint se constituer prison
nier après son crime. 

Il fournit sur l'accusé d'excellents rensei
gnements. La victime au contraire est fort 
mal notée. 

Le docteurs DE LAUWEREYNS, de Va
lenciennes, a fait l'autopsie de Richez. Il 
;expose les constatations qu'il a été amené 
à faire. 
CE QUE OIT LA FEMjVtE DE LA VICTIME 
Mme RICHEZ, femme de la victime, et 

soeur de l'accuse, dépose. 
Elle dit comment son mari rentra ivre 

le soir du mardi-gras. Après l'avoir quel
que peu brutalisée, Richez se coucha. 

Quand il se leva le lendemain, il fit une 
cigarette et demanda une allumette è sa 
femme. Comme il ne se pressait pas d'al
lumer sa cigarette, Mme Richez lui dit : 

1* B4»«**iM«v -, je veto a*o brûler I » — 
« Brûle-toi tant que tu vondra». « répondit 
Riches.... « Donne-moi une autre allumet
te ! » — A bout de complaisance, Madame 
Richez lui ri >ondit : «Sers-toi toi même!» 
— C'est alors Qu'une courte discussion écla
ta et que Richez porta à sa femme un coup 
de tisonnier sur le bras et un formidable 
coup de poing en plein visage. 

Mme Richez alla dans la journée voir 
son frère à qui elle raconta ce qui s'était 
passé : Henri Piques manifesta une vive 
indignation, mais ne parla pas de tuer son 
beau-frère 1 

Le témoin rappelle ensuite ce que fut sa 
vie : Son mari, fort brutal la menaçait fré
quemment de la tuer. Elle cite quelques 
actes d'odieuse brutalité dont elle fut victi
me de la part de son mari. 

LIS AUTRES TEMOINS 
Mme Eliee PIQUES, femme RICHEZ, 

tante de l'accusé, chez qui celui-ci prenait 
sa pension, dit que Piques fut très contra
rié quand ea soeur vint lui raconter les 
violences qu'elle avait eu à subir. 

Piques aurait voulu avoir une explica
tion avec Richez. Sa tante l'en détourne : 
« Laisse-le, lui dit-elle, il est plus fort que 
toi... il te brutaliserait I» 

Mme MAYEUR a assisté aux derniers mo
ments de Rie h* t qui a demandé pj.rdcn è 
sa femme et lui a recommandé sa fLietu 

-Elle dit que le ménage Riches était lr* 
quemment troublé par de violentes que 'el
les et qu'à plusieurs reprises Mme R'caes 
vint se réfugier chez elle pour échapper à 
son' mari. 

On entend ensuite des camarades de 
l'accusé qui le dépeignant tous comme un 
brave garçon, rangé et sympathique à tous, 

La liste des témoins est épuisée après 
une courte suspension d'audience, M. Pari-
got, substitut du procureur de la Républi
que, prend la parole. 

Réquisitoire 
' mi plaidoirie 

M. Parlgot, substitut, prononce un ré
quisitoire serré et d'ailleurs modéré. Il ne 

«on. 
rémittent . 

donaisien, dans une émouvante pM*sB*>| 
sollicite la pitié du jury. 

six heures, le Jury se retira 
libérer. 

Olnm ans de rémtumlon 
an bout d'un quart d'heure, le Jury re

vient rapportant un verdict affinnatif. mi
tigé da circonstances atténuantes. 

En conséquence. PIQUES U T CONDAM
NE A CINQ ANS DE RECLUSION. 

Vil wil i l irTiittri l is 
Les accusés sont Henri Bertetn, 83 ans, 

et Joseph Desjardins, 19 ans, origtaair»» de 
Dunkerque. 

Le 20 mars dernier, 11* s'introduisirent 
chez M. Vandenbergh*. laitier à^Wattr» os, 
«nez qui fle dérobèrent l é s effets d'habille
ment évalués 35 francs. 

BERTEIN EST CONDAMNE A QUATRE 
ANS DE PRISON. 

DESJARDINS EST CONDAMNE A UN 
AN DE PRISON. 

Le mystère de la Grand'Palud 
APRES LA MISE EN LIBERTE 

DU VEILLEUR DE NUIT 
Brest, 5 mai- — Dès la nouvele de la mise 

ea liberté provisoire de Bossard, plusieurs ou
vriers, travaillant avec l'ancien veilleur de mut 
à bord du « Gorbea-Mendi, ont adressé à M* 
Feillard. avocat de l'ingénieur Pierre, des let
tres dans lesquelles ils affirment que Bossant, 
dans les premiers jours de son arrivée à bord 
du navire en réparations, leur m an tria, quelque 
temos après la découverte du cadavre de M. 
Cadiou, quatre billets de ico francs et acheta 
une bicyclette d'une valeur de 160 francs. 

Le juge d'instruction va convoquer ces on» 
vriers pour les confronter avec Bcesard. 

LA DEPOSITION DE M. OLOAREC 
Brest, s mai. — M. Cioarec, député du Fi

nistère, a été entendu ce matin par le juge 
d'instruction auquel il a déclaré qu'il ne s'oc
cupait plus depuis longtemps de F affaire de 
la Grarud'Palud. 

L'ingénieur Pierre, appelé sur ces entrefai
tes et questionné sur ce qu'il savait de l'inter
vention de M. Cioarec, a reconnu que c'était 
à tort qu'il avait mêlé à cette affaire le nom 
du député. 

u Si j'ai mis cette personnalité en avant dans 
use lettre rendue publique, a-t-S dit, c'est 
simplement parce que je savais que M. Cioa
rec était un ami de M. Cadiou et je dois bien 
ajouter que mon opinion était surtout faite 
de déductions. î 

la cassrne^sssssHsHLs! 
sooatfr. 

•près n w en vain % 
pour qu'elle restât A 
sente un revolver, on 
lui disant > 

L'interdiction de la M m e 
LA FEDERATION ] 

CHER TOUTES DEROOA1 
A LA LOI 

Pari*, 5 mai. — 
grjs national, ' 
bâtiment avait 
longue séance 
de* mafer m protMeionnelles, et plu* 

: 4e «aie se h* cernée, dont 
in extrêmement nocif par I 

Hort de M. Louis Gasquet 
DIRECTEUR DE L'ENSEIGNEMENT 

PRIMAIRE 
Paris, s mai. — M. Louis Gasquet, direc

teur de renseignement primaire au ministère 
de l'instruction publique, est mort ee asstm à 
Paris, en son domicile de as rue de Vaugirard, 
des suites d'une embolie cérébrale. 

M. Gasquet était ne le s janvier 1853, à 
Clermont-Ferraind. C'est en 1903 que, recteur 
de l'Académie de Nancy, il fut nommé à ta 
direction de fEnseignetneat primaire. . 

C'est Dut qui fut le principal organisateur 
des écoles primaires supérieures, la grande 
création do sa dmetioa. , • , 

M. Gasquet, à qui l'on doit nombre d'ou
vrages de haute érudition, «tait commandeur 

ossastien 

JWent 
pic*, reeermn extrtmwnent nôcT? par la loi 
da 20 juillet 1908, doit être prohibé; à partir; 
du 1er janvier 1915, dans tous les travaux 
exécutés par les ouvriers peintres, tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur des bâtiments. 

Ce délai de plus de cinq années lui avait 
paru suffisant pour permettre aux patrons 
de prendre toutes leurs dispositions en con
séquence, et pour leur enlever tout motif 
de réclamer un nouvel atermoiement 

A son avi&> toute darogatino serait un 
encouragement è la fraude et à la eon|uT-
rence déloyale. 

Elle avait donc décidé d entreprendre, sana 
retard, la campagne nécessaire peur rappe
ler à tous ses adhérent* les prescriptions d* 
la loi et pour s'opposer à toute dérogation. 

Conformément à cette résolution, le bu
reau fédéral adresse aujourd'hui eux orga
nisations affiliées un appel dont voici les 
passages essentiel* : 

La loi du 20 juillet 1900 ne deviendra une 
conquête définitive que si les travailleur* 
intéressés, fortement groupés dans leurs 
syndicats, savent en exiger impérieusement 
l'application. 

Pouf éviter toute surprise, il faut que tou
tes les organisations affiliées à la Vét 

de la Légion d'honneur et officier de Pinstruc 
tion publique. Il allait prendre dans quelques 
iours sa retraite. Il sera remplacé à •» direc
tion de l'enseig-neaneat primaire par M. 
recteur de l'académio de Toulou e„ 

La barre de salut 
Paris, s mai. — M. Yves Boucoa, soixante-

dix-neuf ans, habitant avenue Bugeaud, 39, 
était appuyé sur lia barre d'appui d'une fenêtre 
au sixième étage quand S perdit l'équilibre et 
tomba dans le vide. 

Dans sa chute, M. Yves Boucon heurta une 
barre de fer scellée dans le mur de l'immeuble 
à L hauteur du troisième étage. Par un ha
sard extraordinaire, il demeura accroché a cet 
obstacle et réussit à s'y maintenir. 

Un ouvrier couvreur vint tirer M- Yves Bou
con de sa dangereuse situation. 

M. Boucon ne porte aucune blessure grave, 
mais il a dû s'aliter en raison de ht violence 
de la commotion qu'il a ressentie. 

tion ne manquent pas, à chacune de leur* 
réunions publiques et de propagande, à cha* 
cune de leurs assemblées générales et de 
section, de la rappeler 4 leurs adhérents et 
u leuis corporants. n faudra que ceux-ci se 
refusent dans leurs chantiers ou dans leur* 
ateliers, à employer le poison condamné. Il 
faudra faire entendre aux sphères gouverne» 
mentales que nous ne tolérerons aucune dé
rogation. 

Tous nos syndicats, quels qu'ils soient, 
doivent, en cette circonstance, par tous le* 
moyens, «porter a nos camarades peintre* 
l'appui de leur solidarité. 

Cet exposé conclut en démontrant la né
cessité d'une campagne méthodiquement 
menée, et en leur posant les questions sui
vantes, qui doivent leur) permettre, le cas 
échéant, de prendre toutes mesures utiles J 

1° Les patrons de votre région ont-ils nri* 
les dispositions nécessaires pour l'applica
tion, au 1er janvier prochain, de la loi qui 
prohibe l'emploi de la céruse ? 

2* L'usage de la céruse a-ty déjà diminua 
dans votre région et d'autres produits sont-
ils déjà emp'.oyés ? Quels sont ces produits, 
d'où viennent-ils ? ' 

3° Les cahiers des charges dressé* pas 
les départements, les communes et les ar
chitectes particuliers de votre région nro*< 
crivent-ils la céruse ? Quels autres produits: 
prescrivent-ils t 

4* Y a-t-il de* fabriques de céruse dans 
votre région? Dans celles-ci, la production 
de la céruse a-t-elle baissé ? ' . 

<• C+mv*>tnti,mm 

SAMMS EXPLOITS VIH SOliS-flff 
M A L A BAIAR 

IL TUE DEUX FEMMES A BOUT PORTANT 
POUR NE PAS LES LAISSER PARTIR 

Bordeaux, 5 mat — Le courrier de l'Afrique 
Occidentale apporte la nouvelle de l'assassinat 
a Dakar le deux ieunes femmes, Mlles Geor-
p-etto Pesque.ï et René1* Berthou, par un briga
dier d'artillerie corse. 

Toute* deux ont été atteintes chacune de 
trois balles qui s'étaient logées dans la cage 
thoracique. vers la résrlon du cœur. Les che
mises et peignoirs étaient brûlés par la défia, 
gratien de la poudre n la sortie du canon du 
revolver lont s'était servi le meurtrier. 

«In docteur appelé d'urgence ne put que cons
tater les décès. 

Les deux victimes étalent Agées, l'un* de 
19 ans. l'autre de 81 ans. Elles n'étaient arri
vées a Dakar que depuis deux mois ; elles pos
sédaient chacune 3.000 francs d'économie. 

La guerre 
entre le Mexique 

et les Etats-Unis 
LA MEDIATION OSS REPUBLIQUES 

SUD-AMERICAINES 
Washington. 5 mai. — Il semble qu'il faille 

définitivement renoncer 4 l'espoir de voir le 
mé llation des Républiques sud-américaines 
intervenir entre le gouvernement mexicain *s 
le parti des constitutionnalistes. Les diploma
tes intéressés ont pris eux-mêmes les devants 
en télégraphiant au général Carrante, pour 
lui faire savoir qu'en refusant de conctare un 
armistice avec le président Huerta, il s'était 
Interdit le droit d'envoyer un délégué à la cocu 
férence des négociateurs. 
UNE PROCLAMATION DU OENERAL ZAPATA' 

La Vera-Cruz, 5 mai. — Une proclamation! 
par le général Zapata. et datée lu 
été publiée hier soir. Elle annonce 

aqueront Mexico 
a mort les générau* 

mal. a «té publiée bier soir. Elle annonce que 
les insurgés du sud attaqueront Mexico au
jourd'hui et condamnent 

signée par le général Zapata. et datée lu 1er 
d. a êtépubhY " 
insurgés c 

îourd'hui et ci 
Huerta et Blanquet. 

Cette j.roclamati'in met fin aux bruits d'à* 
près lesquels les généraux Zapata et Huerta 
coopéraient et Zapata marchait sur la Vers» 
Cru*. . 

CONSUL AMERICAIN PRISONNIER 
La Vera-Cruz, 5 mai. — M. John aHMm«». 

consul américain à San Luiz Potosl aurait 
été emprisonné par 14 général Maas depuis 
onre jours. 
PRECAUTIONS AMERICAINES 

A LA VERAORUZ 
La Vera-Cruz, 5 mai. — Apprenant que le* 

fédéraux dirigeaient de l'artillerie de Mexico 
sur La Vera-Cruz, probablement pour le ge* 
néral Maas. uqi se trouve à Sole lad. le général 
américain Funston VH faire débarquer plu
sieurs pièces de canon sur le quai des dsnafiesu 
Bi m qu'on ns s'Attende pas à une attaque e**t 
mesures sont prises par précaution. ' * 
UNE MENAOE DES CONSTITUTIONNALISTES 

La Vera-Cruz, 5 mal. — Les rebelles on tout 
tifié A l'amiral Mayo que d un de ses navire* 
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La Dot 
• Fatale 

UT George* MALDAQUE 

j^m» AÂ t on. voua ma vonttrles point ou* 
gotre fser* Jar* U contre** 4* aa sni'U a 

iCtifli trotaaUltt 
Albert, qui venait comme sa soeur de se 

s-issoir tourna la tât* d'un autre côté. 
- Û n*>*ut pourtant pas dire q n l L ^ 

v SU* articula 1* resta crûment, sans mé-
•ste kejsser m voix. 

Aisart JojpR* an» oonune un grand fria-
" ^ » »'*l pee l* droit de ssfgjoetts Ba-

Cs aérait la d*mler* da* la

ie aaeen* Mao «jus esnensftlà* 
ne I M i n i - ) * Albert de •* vote éJr*B*jUe. 
- ^ p a w e n f n e - x o u s rsadHons en-

: si nous pou-
• C M M r ç s f i i 

Sas* sans te» i*e* ee 
ssnns être saarts T 

L* fart d* la stafl* s'était n i a lui-même 
plu* drott sur son eéeoL 

A retfet isnwsjsiU 4* 1» potion sa Jql-
e ; d a n s l * 

*nn ss 

km mal, de 

bien aimée, qui l'aimait, elle, ea folle, en 
malheureuse. 

Et, en cette pauvre tête vide, où battait 
soudain la pensée, la lutte était acharnée, 
cruelle. 

1 n'avait Jamais agi contre ce qu'on ap
pelle l'honneur, Alfred Jollivet. 

D'Ame honnête, de tempérament primitif; 
d'humeur douce comme en général les co
losses. 11 savait discerner, en vivant sa ru
sa existence, ce que l'on doit da ce que l'on 

*Bt, ai aîfethn, si près de la fin, peut-être 
même, avec lr- claarvoyaoce plue juste, de 
ceux qui échappent à la misère, U *e répé
tait qu'accuser cette pauvre Jeanne Bossier, 
esta* veuve ." lèle au défunt, qui ne se oon-

1e aa perte, c'eut été un crime 
que celui dont H était la victi

me. 
Voilà c* que pensait Mme Harpin... es sue 

pensaient certes ee* deux ieunes gens loyaux 
comme Mur rare... et qui voulaient sauver 
leur mère. 

Cécile n'etteirdÉt point M réponse : Saint-
Lazare, la Cour d'Assise*, la condamnation. 

Four sousnruire leur mère à i'igncenlnle 
du uhatsmeot, rsrruener A ce* lonôns» an
nées doutoOsasee, où, murée v tvnôtae l l e 

merci, 
qut lui repro» 

choient 1* meurtre d* leur père, qui peut-
•Ira la fuiraient si on rxà ouvrait le* portes 
«s as prison, 4M Jusqu'à l'infamie. 

Albert fut osnèsuiliju*, dan* sa brutalité 
d'homme. 

B M pouvait pin* feindre. 
C'était leva, ce qu'as demandaient, mais 

Me VaragnsBc, un grand avocat cotnpaèrto-
celui-ci avait par-

ne connaîtrait plu* du manda que 
re infligée par loi, l'expiai irai s u 
fh cassant, ' « deux entant* qui h 

qu'il obtiendrait l'acquittement si leur* re
lations avec Jeanne Bossier étaient prou
vées. 

— Ainsi, tu peux la sauver. 
— Et pour la sauver, fit Mme Harpin, U 

feut qu'il dise qu'il a... 
Elle répéta i &s mots crus, et d'un ton sac

cadé : 
— Non, Jj'livet, non, ne faites peu ça.. 

Ça n'est pas a faire 1 
Le fort eut un mouvement de tête, puis 

retombant en arrière : 
— Je ne peux pas, ce aérait honteux 1 
Albert se leva. 
— K a raison, dnVèl à sa sœur, taMaomK 

l* tranquille. 
— Et, embrassant son père : 
— Fais oomrne tu l'entende, réfléchis,.. 

CécttB te l'a dit, nous sommes bien malheu
reux quand r eus te voyon*-la, houe la haïs-
son*... quand noua pensons à elle, noua la 
plaignons... e t . peut-être nous l'eimon* en» 
cure... une mère... est une mère, 

— Oui., toujours... D* l'oublie* pee, mes 
pauvres enfants. 

Latte fois, "sentant sa* pleur* eotuert M 
Jaune homme s'écarta. 

— Cécile, Je m'en val*, mon patron no 
m'a donné <f0* Jusqu'à trois heures. 

— Oui, vertrdnr 
La Jeun* ull*. après un snanes de qnsV 

ques secondes, dit amèrement : 
— Je croyais que voue étiez une amie 

pour esta, madame Harpin t 
— Sûrement, fêtais une amie Je ne ta 

wl* plue... après Une pareille boucherie L . 
BBe n'avait qu'à m'écoutar, J* lui an M 
donné a****, de bons conseil*... Est-ce qu'on 
va tarder un homme, comme e t » a lard* 
ceàai-ià... quand bien marne 1 aqralt été 

— Elle était foKe, que voulez-vous I 
— Et enfin, à présent, qu'est-ce qu'elle 

dit ? 
— EU© pleue, elle gémit jour et nuit Elle 

demande comment va papa... Si on Lui ré-
poii"! qu'il va mieux, elle crie : Qu'on le sau
ve et qu'on nio tue, moi, je l'ai mérité I 

— Il est c'en temps 1 fit la marchande 
de poiscone, pourtant émue. 

— Je mourrai et on ne la tuera pas, mur
mura Jolltvet. 

— Tu ne r.wurras pas, nous ne voulons 
pas que tu meures... Nous vouions que tu 

oros de nous... Comment nous te 
L'état marche, tu n'auras 

è t'inqaiéter, jusqu'à ce que ta soie 
ien remis... 7 u es très faible, mais ce n'est 

rien la faiblesse. Oh t papa... noua t'aimons 
tu sais 1 

— Oui, ma petite fille... Vois-tu, quand je 
pana* que c'est «Ue qui m'a mis là, qui m'a 
réduit à ce que je rais, j\U un* haine !.. il 
est impossible que ta te l'knenines... Ptas 

'S pitié et Je cherche 
du pétrfa... Mais ça... 

ja «ans de la 
comment on iaurerart 
affirmer une f*neM*rie neMèns... Je ne m'en 
irais pas tranquille. Et je croirais à l'enfer. 

n* esta pas.., al Je crois à quelque 

— Essaye, ma petite 1 
— Mme riarpin J... 
— Quoi ? 
— Vous avez beau dire, vous prenez ptas 

en pitié ma mère que si voue n'aviez pas 
été liées d'amitié... 

-r Comme de juste, j'ai par-ci par-là un 
revenez-y... > lus Agée qu'eOe, je hu donnais 
des conseils.. qu'elle n a pas suivis. 

L'émotion ee peignait davantage suc ta 
brave figure de ta marchande. 

— Bt vous en aviez bien encore un peu 
pour nous, M l'amitié ? 

— Plus >ju'avant... Nom d'un nom I de 
situation L.. C'est pour cala que c'est une 
malheureuse., e l e aurait dû penser eux 
sien* 1 

— Eh bien ! pour nous, Mme Harpin, *i 
vous parties A... . 

— A Jeanne Bossier t ^ 
— OuL 
— £>e cet t 
— OuL 
La potasonnière, ta* yeux arrondie, ta 

bouche ouverte, ta» mains étalées sur son 
-ventre, demjum une minute «an* vota. 

Pois aile articula : 
— Moi t mi dire une horreur pareine. 
— Voue verres ce quelle vous répondra 
—- Je lé sais d'a-raivw A* <nr*lt* nâmanMt 

buetesse du père, ses trait* à lui, 

s w w» cas-os e*s 
ata» dames, un 
quataen boira, 
a s pan** pa* 1 

Il n'y a donc pas un antre moyen T ta-
tarrogea la grosse femme. ' 

— Non. Me Varegnèez n* non* a (feunt 
qnscs ja tk . 

— £ • • * comme slJ n'en donnait pas. 
r- Et si MkW Mme Bossier cunaantalt «... 
— A ce qu'on la fasse passer pouf une 

rien du t o u H Tn n'iras pas M •uTdaman-
c*er bien sûr T 

— Jtrsi bteti... On prétend à l'ailée des 
fleurs, qu'elle est si bonne personne. 

— Je ne rois pae que sa bonté monte Jus-1 détresse' dans ses yeux, 
I encore, Mme Haroii 

Je te sais d'avance ce qu'eu* répondra. 
C'est pas ta patae. 

— Atars...-alors... puisque tant le monde 
sa détourne de noue... noue n'avons qu'A 
acheter un •xéeeeau de charbon... On «n tai
ra bientôt fini., tes petit* n» a* douteront 
de rien, nous serons tous déberreeeés ! 

La jeune fille se leva, tais blanche et très 
en/me. 

Tandis que JoJUvet, en on effort ptas 
grand que tant à l'heure, se *uulav*éi une 

*f—rant mtrjn fltanpijf I 

****** 

-. siftaéi 
la cbev tare sombre de la mère, este toi 
sembla soudain, elle, fraîche et gracieuse, 
avec une bouche qui souriait toujours, de* 
prunettes pétillantes, à te fois ntalihtoijaea 
et douce*, *ztraoixunBirem*nt changée. 

& eue allait mettre, mon Dieu 1 cette ma* 
nace A exécution... 

Ah r este ifcurait pas une affaire parasite 
sur la consosmee 

— MA petite, ftteUe, ce au* ta dis-te est 
un* bêtise... Quand on a ratage d ï ' 
entourage roi ne demande <f»\ -
à bien manger, à vivre, on n* i 
«e détruire... On resta ooutngeu*em*nt g 
s* pièce, pour tes maocerit* qui ne eanv 
prennent point toute» ce* histoires. Màtata* 
nant, écouta, ea me répugne, mais • né sera 
pa* dit que le n'aurai pas tait pour stras i 
ger te* choses tout ee que j'aurai pu fetaa^ 
J'en Partirai e Mme Bossier. 

— Tout de suite,., 
.— Oh I iépécb«wrous, J* vous «n pria, 

dk'pécbes-voua, nous n'sfruns phi* qu us 
quart d'heure. 

— Si este ventait Won, Jotavet, qateaVafl 
que voua fartas r 

— Ja . . la tetasarai* dtaa 
•*• Vite l «épétaCtatte» je vau* attends taL 

Nous toi aarona inpaspsjsssiilii.. 
sent* juequ a ta mort 1 

ta. 
tas 

tacand* totosa 
son oreuter ; «a «te se rasait è sa | 

Andnnt qu'fi f*rm*it tes 
appuya nn soudé sur te pted du ! 
le front dans !a mata, ftèvreu 
tes veines Serin nt aux temps*, 

Aterte, malgré sa corputenoe, 
Mme Harpin, marchant, à travs 
geee de lits, gagna ta sorti* de M 


